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Paris, le Lundi 2 Novembre 1992 

Annerose SCHAMP 
97, rue Pelleport 
75 020 PARIS - FRANCE 

Sr Patricio Aylwin Azocar 
Presidente de la República 

Palacio de la Moneda 
Santiago, CHILI 

Monsieur le Président, 

Cette année 1992, 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur le 
continent américain, est un moment proprice pour attirer l'attention sur les 
violations des droits de l'homme subies par des populations indiennes du 
continent américain. 

En tant que sympathisante d'AMNESTY INTERNATIONAL, je suis 
indignée de l'exécution extrajudiciaire de Nelson Wladimiro Curinir 
Lincoqueo en 1973. Je tiens á féliciter l'enquéte menée et j'espére que toute 
la vérité sera connue et que les meurtriers seront jugés. Toutefois, votre loi 
d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'éclaircissement des cas de 
violations commises par le passé ; elle devrait donc étre abrogée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma plus haute 
considération, 

A /1„ 



Docteur BERTHONNEAU Blaise 	 Saint Cyprien, le 28 octobre 1992 

5 rue COPEAU 

66750 SAINT CYPRIEN 
FRANCE 

A l'attention de Sr Patricio Aylwin Az¿car 

Monsieur le Président, 

C'est en cene année 1992, 500é anniversaire de l'arrivée des 
Européens sur le continent américain/et étant membre-sympathisant d'Amnesty 
International, que je m'indigne devant l'exécution extrajudiciaire de 
Nelson Wladimiro Curilir Lincoqueo en 1973. 

J'espére que l'enqufte menée apportera toute la vérité sur cette 
affaire et que les meurtriers seront jugés. 

Je me permets aussi de vous signaler que la loi d'amnistie de 1978 
constituant un obstacle á l'éclaircissement des cas de violations commises par 
le passé, devrait &tre abrogée. 

Votre intervention ne manquera pas d'Atre vivement appréciée par 
tous ceux qui, dans le monde, luttent pour la protection des droits de l'homme. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
trés haute considération. 

( 

B. BERTHONNEAU 
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RECOMENDACIONES DE AMNISTIA INTERNACIONAL 
PARA LA PROTECCION DE LOS DERECHOS 

FUNDAMENTALES DE LOS PUEBLOS INDIGENAS. 

1. 	Controlar, a nivel nacional que las normas internacionales 
relativas a la protección de los derechos de los pueblos indígenas 
son puestas en práctica y respetadas. 

Realizar investigaciones exhaustivas e imparciales cada vez 
que se produce una denuncia sobre violación de derechos humanos 
contra miembros de una comunidad indígena y juzgar a los 
responsables. Ninguna impunidad debe ser tolerada. 

Examinar el trato que se dispensa a los detenidos indígenas. 
Todo prisionero debe tener contacto regular con sus abogados, sus 
familiares y un médico. Todos deben ser tratados humanamente y 
ciertas necesidades específicas a sus orígenes deben ser satisfechas. 

4. 	Proteger a todos aquellos, víctimas o testigos, que denuncien 
violaciones a los derechos humanos cometidas contra los pueblos 
indígenas. 

Garantizar una solución rápida y justa a los conflictos 
provocados por la tenencia de la tierra, dado que un gran número 
de violaciones a los derechos humanos se producen en el marco de 
esas disputas.. 

Los gobiernos deben ordenar a sus fuerzas armadas que 
respeten y protejan los derechos humanos en todas circunstancia. 

7. 	Impedir el exilio forzado y/o la extradición de toda persona, 
hacia un país donde pueda ser víctima de graves violaciones a los 
derechos humanos. 

Garantizar la existencia y disponibilidad de material educativo 
sobre los derechos humanos en las lenguas indigenas y asegurarse 
de que los poblaciones autóctonas conocen sus derechos. 

9. Consultar a los indígenas por toda cuestión que tenga 
incidencia sobre sus derechos fundamentales, garantizados por 
diversos instrumentos internacionales. 

Tomar todas las medidas necesarias para poner fin a la 
discriminación de la cual son víctimas los pueblos indigenas. 



Monsieur le Président, 

Je me permets d'attirer votre attention sur les 
populations Mapuche, cruellement traitées aprés 
le coup d'état de 1973. 

Je me félicite de l'enquéte en cours sur la mort 
de l'un d'eux, Nelson Curiñir Lincoqueo et vous 
prie de veiller á ce que la vérité soit connue et les 
auteurs de son meurtre u-aduits en justice, ainsi 
que tous les responsables de violations des droits 
de l'hornrne, la que de tels abus ne puissent plus 
se reproduire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de ma haute considération. 

Se7ior Presidente : 

Me tomo la libertad de //amar su atención con respecto a 
la situación de la comunidad Mapuche, que ha sido cruelmente 
tratada desde la época del golpe de estado de 1973. 

Perrnítarnefelcitaria por la investigación que está siendo 
llevada a cabo relativa a la muerte de Nelson Curiiiir Lineo-
que°, miembro de dicha comunidad Le ruego tomar tocl,t las 
medidas necesarias para esclarecer la verdad y para que los au-
tares de ese crimen comparezcan ante justicia. Así como todas 
los responsables de violaciones de derechos humanos, para que 
taies abusos no puedan repetirse. 

Muy atetamenk, 

nom : 111, OW‘IC(4,  signature : 
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Mr BURY Laurent 
Vieux Molini 
20166 PORTICCIO 
FRANCE 

Monsieur le Président de la République, 

je suis membre d'Amnesty International, et je souhaite attirer 
votre attention sur la situation des indiens du continent américain, á 
l'occasion du 500e anniversaire de la "découverte" de l'Amérique. 

Je tiens á vous exprimer mon indignation concernant l'éxécution 
extrajudiciaire de NELSON WLADIMIRO CURINIR LINCOQUEO. 

Je me félicite de l'enquéte menée á ce sujet, et espére avec force que les 
meurtriers seront condamnés. 

Toutefois, j'attire votre attention sur le fait que la loi d'amnestie de 
1978 constitue un obstacle á l'éclaircissement de violations commises par 
le passé: c'est pourquoi je vous prie de la faire abroger. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'assurance de ma plus haute 
considération. 
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Señor Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 
Palacio de la Moneda 
Santiago 
CHILE 

Señor Presidente, 

Cuando el mundo celebra el quinto centenario del desabrimiento de 
America, parece oportuno llamar la atención sobre las violaciones de los 
derechos humanos sobre las victimas de las poblaciones indígenas. En vues-
tro país los grupos indígenas y especialmente los Mapuchos fueron tratados 
con una grande crueldad en el momento del golpe de 1973. 

Así fue para Nelson Wladimirio Curiñir Lincoqueo, estudiante mapucho 
de 22 arios que fue raptado por los militares el 5 de Octubre 1973 y ejecu-
tado de una forma sumara. 

Nosotros nos felicitamos de las investigaciones que ustedes tienen 
sobre las circunstancias de su muerte y esperamos que los autores de su 
muerte sean traducidos en justicia. 

De una forma general esperamos que ustedes hagan inquisiciones sobre 
todos los casos de violaciones de los Derechos Humanos para que tales vio-
lencias no se reproduzcan más. 

Esperemos que la ley de amnistía de 1978 sea abrogada para que todo la 
verdad sea hecha sobre todos los casos de violaciones hechos en el pasado. 

Esperando una respuesta, recibe, señor Presidente, la expresión de 
toda nuestra consideración. 
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nom : /1/1W11.-La-  fianni 
adresse  Le S Zi 043 «-(4-foo litk.%oc_k& SurSron 

Sr Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

CHILI 

Monsieur le Président, 

Je me permets d'attirer votre attention sur les 
populations Mapuche, cruellement traitées aprés 
le coup d'état de 1973. 

Je me félicite de l'enquéte en cours sur la mort 
de l'un d'eux, Nelson Curifúr Lincoqueo et vous 
prie de veiller 1. ce que la vérité soit connue et les 
auteurs de son meu-rtre traduits en justice, ainsi 
que tous les responsables de violations des droits 
de l'ho=e, afin que de tels abus ne puissent plus 
se reproduire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de ma haute considération. 

Señor Presidente : 

Me tomo la libertad de llamar su atención can respecto a 
la situación de la comunidad Mapuche, que ha sido cruelmente 
tratada desde la época del golpe de estado de 1973. 

Permítame felicitarlo por !a investigación que está siendo 
llevada a cabo relativa a la muerte de Nelson Curiiiir Linco-
truco, miembro de dicha camunidnii Le ruego tomar todas las 
medidas necesarias para esclarecer la verdad y para que los au-
tores de ese crimen compamcan ante la justicia. Así como todos 
los responsables de violaciones de derechos humanos, para que 
tal,s abusos no puedan repetine. 

Muy atentamente, 



nom :  ie6-iPtz. 
adresse : 	efg.wce.) 

Sr Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

CHILI 

Monsieur le Président, 

Je me permets d'attirer votre attention sur les 
populations Mapuche, cruellement traitées aprés 
le coup d'état de 1973. 

Je me Incite de l'enquéte en cours sur la mort 
de l'un d'eux, Nelson Curiñir Lincoqueo et vous 
pric de veiller á ce que la vérité soit connue et les 
auteurs de son meurtre traduits en justice, ainsi 
que tous les responsables de violations des droits 
de l'homme, afin que de tels abus ne puissent plus 
se reproduire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de ma haute considération. 

Señor Presidente: 

Me tomo la libertad de llamar su atención con respecto a 
la situación de la comunidad Mapuche, que ha sido cruelmente 
tratada desde la ¿poca del golle de estado de 1973. 

Permítame felicitarlo por la investigación que está siendo 
llevada a cabo relativa a la muerte de Nelson Curifiir Linco-

queo, miembro de dicha comunidad. Le niego tomar todas las 
medidas necesarias para esclarecer la verdad y para que los au-
tores de ese crimen comparezcan ante la justicia. Así como todos 
los responsables de violaciones de derechos humanos, para que 
tales abusos no puedan repetirse. 

Muy atentamente, 



anmesty international, 
M. F. CHAPPELIER 
Professeur 
10 bd d'Europe 
67210 OBERNAI 
FRANCE 

GROUPE N° 

Obernaí, t. 4/11/92 

Monsieur le Président, 

En cette armé.° 1992, 500e anníversaire 
Européens sur le continent américaín, le moment 
attírer votre attention sur les violations des 
subies par des populations indiennes, 

de l'arrivée des 
est propice pour 
drolts 	1-homme 

Je tiens tout particuliérement á vous expri4 
concernant l'exécution extrajudiciaire de Nelson 
LINC(QUEO en 1973. 

Je me felicite de l'enquéte menee. J'espére que toute la 
véríté sera connue et que les meurtriers seront juges. En effet, la 
loi d'amnistíe de 1978 constitue un obstacle á l'éclaircíssement des 
cas de violations comises par le passé et elle devrait dono étre 
abrogée, 

Fersuadée que vous daignerez mettre en oeuvre toute votre 
Influence dans le sens de cet appel, au nom de la Justíce, je vous en 
remero le d'avance. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Prtl!gident, mes 
respectueuses salutations. 

SECTIONFRANA6E 

4. rue de la Pierre Levée. 75553 Paris Cedes 11, a 43.39.74.74. Télex Amnesty 213 659 F. NAnitel 3615 Amnesty 

PRIX NOBEL DE LA PAIX 1977 
ASSOCIATION RECONNUE D'UTILITE PUBLIQUE 

Ter mon indígnation 
Wiadímiro CURINIR 

MOUVEMENT IMPARTIAL D'INTERVENTIONS DIRECTES POUR LA LIBÉRATION DES PRISONNIERS D'OPINION DANS LE MONDE, L'ABOLITION DE LA TORTURE ET DE LA PEINE DE MORT. 
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Madame Auriol-Combes 
Professeur agrégé 
Monsieur Auriol-Combes 
Proviseur 
Lycée Félix Eboué 
97300 Cayenne 
Guyane Frarwaise 

á 
Sr Patricio Aylwin Azocar 
Presidente de la Republica 
Palacio de la Moneda 
Santiago, Chili 

Cayenne, le 12 Octobre 1992 

Excmo. Sr. Presidente, 

Nous exprimons toujours notre indignation 
concernant l'exécution extrajudiciaire de Nelson Wladimiro Curinir 
Lincoqueo en 1973. 

Nous pensons qu'on pourrait donner le nom de cette 
victime á des lieux puplics de votre pays pour exprimer le regret qu'elle 
mérite. 

Nous vous félicitons qu'il y ait une enquéte de 
menée et nous espérons que la vérité sera connue et que les meurtriers 
seront jugés. 

Nous signalons que la loi d'amnistie de 1978 
constitue un obstacle á l'éclaircissement des cas de violations commises 
par le passé et qu'elle devrait donc étre abrogée. 

Nous vous prions de croire, Excmo. Sr. Presidente, 
en l'expression de nos sentiments respectueux. 



Annie Rougnon 
Neuvíalle 
87120 Nedde 
France 

Sr Patricio Aylwin Azocar 
Presidente de la Republica 
Palacio de la Moneda 
SANTIAGO 
CHILI 

Neuvialle, le 27 octobre 1992 

Monsieur le Président, 

1992 est l'occasion de nombreuses célébrations commémorant l'arrivée 
des Européens sur le continent américain. Tout le monde ne peut se réjouir 
de cette rencontre de civilisations qui suscita tant de souffrances pour les 
populations indiennes du continent américain. 

Dans votre pays, de nombreuses violations ont été perpétrées contre les 
communautés indigénes. C'est ainsi que j'ai été informée, par Amnesty 
International, de l'exécution extrajudiciaire de Nelson Wiadimiró Cüriñii 
Lincoqueo en 1973. Je souhaite que l'enquéte menée á propos de cet 
assassinat fasse toute la lumiére sur cet acte °deux 	et que les 
meurtriers soient jugés. Seulement la loi d'amnistíe de 1978 constitue un 
obstacle á l'éclaircissement des cas de violations commises par le passé; 
aussi devrait-elle étre abrogée. 

Vous remerciant á l'avance de l'attention que vous réserverez á ces 
requétes, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma 
haute considération. 
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NOISY LE GRAND el 1' de Noviembre de 1992 

Senior Presidente 

Me tomo la libertad de llamar su atencion con respecto a la situacion 

de la comunidad Mapuche, que ha sido crualmente tratada desde la epoca 

del golpe de estado de 1973. 

Permitame felicitarlo por la investigacion que fue abierta sobre el 

caso de la muerte de Nelson Curinir Lincoqueo, miembro de dicha 

comunidad. Le pido el favor de tomar todas las medidas nececarias para 

esclarecer la verdad y para que los autores de ese crimen comparezcan 

ante la justicia. Asi como todos los responsables de violaciones de 

derechos humanos, para que tales abusos no puedan repetirse. 

Muy atentamenet 

Philippe COUTURIER 

COUTURIER Philippe 

63 Rue des Pleiades 

93160 NOISY LE GRAND 
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FizAharr 
Sr Patricio Aviwin Azócar 
Presidente de la República de 
Chile 
Palacio de la Moneda 
Santiago 
CHILI 

Excelentisimo Senor. 

Me preocupa particularmente la protección de los 
Derechos Humanos tal com estan definidos en la Declaracion 
Universal de 1948. Aprovecho pues el quinto centenario de la 
llegada de los Europeos al continente americano, para llamar 
su atencion acerca de la injusticia que padecen las 
poblaciones indigenas, y acerca de la violacion de sus 
derechos fundamentales. 

Esta situacion dramatica concierne desgraciadamente 
todos los paises del continente americano. 

En lo que se refiere a su país, quisiera recordarle 
la execucion de NELSON VLADIMIR° CURINIR LINCOQUE0 por un 
grupo de hombres armados que llevaban el uniforme del Ej/ercito 
de AIRE, el 5 de octubre de 1973 en Tamuco. Aunque este caso 
date de 20 arios esta execucion queda une preocupación muy 
grave para mi proque la ley de amnistía de 1978 impude 
perseguir a les culpables de las infracciones cometidas 
durante el estado de sitio. Tal ley de amnistía constituye un 
obstácueo a la justicia y a la averíguacion de la verdad. Le 
ruego Alues que la abrogue quedo en espera de su respuesta 

Muy atentamente 
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Exile Orain 
11 rue dé la Coudraie 
Brélévenez 
22300 LANNION 
(France) 

Le 2 novembre 1992 

Sr Patricio Aylwin Azocar 
Presidente de la Republica de Chile 
Palacio de la Moneda 
Santiago 
CHILI 

Monsieur le Président, 

En tant que membre d'Amnesty International, je me sens concerné par toutes les violations des droits de l'homme 
qui se produisent dans toutes les parties du monde. 

En ce 500 eme anniversaire de l'arrivée des Européens sur le continent américain, mon attention est 
particuliérement attirée sur les violations des droits de l'homme dont sont victimes les Indiens. 

Selon le rapport des Nations Unies, publié en 1978, aprés le coup d'Etat de 1973, les propriétaires terriens, 
les exploitants des grands domaines, les militaires, les policiers en tenue se sont lancé dans une gigantesque 
chasse á l'homme contre les Indiens qui avaient lutté pour récupérer leurs terres. 

Ainsi Nelson Vladimir° Curinir Lincoqueo, un Mapuche de 22 ans, a été arrété chez lui dans la nuit du 5 octobre 
1973. Une autopsie pratiquée sur son corps retrouvé en mars 1990 a révélé qu'il avait tué d'une baile dans la 
nuque. contrairement aux déclarations faltes á la radio le 18 octobre 1973. 

J'apprécie vivement que des investigations aient pu étre menées sur les circonstances de sa mort et j'espére 
que toute la lumiére sera faite et que les meurtriers seront traduits en justice. 

Il me semble que dans tous les cas de meurtres commis aprés le 11 septembre 1973, des enquétes doivent étre 
menées ainsi que sur tous les cas de violations des droits de l'homme commis au Chili.Sinon, l'impunité des 
coupables risque de favoriser, un jour ou l'autre le retour á de tels crimes. La loi de 1978 amnistiant tous 
les responsables de violences coamises avant cette date est une entrave au respect des droits de l'homme et 
devrait étre abrogée. 

Mon souci de voir éclaircis tous les crimes commis sous le régime du général Pinochet ne cessera pas avec 
l'année 1992, et, avec Amnesty International, je veillerai á ce que puissent étre réparées toutes les exactions 
comises á l'égard des Indiens Mapuches, en particulier. 

Croyez bien que mon action n'est guidée que par un souci de justice et d'humanité, et veuillez croire, Monsieur 
le Président, á l'expression, de mes sentiments les plus respectueux. 

Emile Orain 
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AMNESTY INTERNATIONAL 
SECTION FRANAISE - GROUPE 26 - HOTEL DE VILLE - 25000 BESANCON FRANCE 
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Mouvement impartial d'interventions directes pour la défense des droits de l'homme 
et la libération des prisonniers d'opinion dans le monde. L'abolition de la torture et de la peine de mort. 



Zérard RENIER 
	

le, 18 octobre 1992 
les Milliéres 
74130 AYZE 
FRANCE 

Sr. Patricio Aylwin Az6car 
President de la Repáblíca 
Palacio de la Moneda 
SANTIAGO 
CHILI 

Monsieur le Présídent, 

Je me permets de m'adresser á vous en tant que membre 
d'Amnesty International, mouvement qui comme vous le savez, 
s'oppose á toutes les violations des droits de l'homme 
partout dans le monde. 

L'année 1992 étant célébrée comme le 500e anníversaire de 
l'arrivée des Européens sur le continent américain il me 
semble que c'est un moment particuliérement propice pour 
attirer votre attention sur les populations Mapuche, 
cruellement traitées aprés le coup d'état de 1973. 

Je me felicite de l'enqutte en cours sur la mort de l'un 
d'entre eux, Nelson Wladimiro Curiffir Lincoqueo; et vous prie 
de veiller á ce que la vérité soit connue et les auteurs 
traduits en justice, ainsi que tous les responsables de 
violations des droits de l'homme, afín que de tels abus ne 
puissent plus se reproduire. 

La loi d'amnistíe de 1978 constitue un obstacle á 
l'éclaircissement des cas de violations commises par le passé 
et elle devrait donc etre abrogée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma 
haute considération. 

G. RENIER 
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Chatenay , le 26 octobre 1992 

MonsiP11,-  le Président de la République, 

En cette année 1992, cinq-centiéme anniversaire de l'arrivée des 
Européens sur le continent américain, je me permets d'attirer vo 
tre bienveillante attention sur les violations des droits de 
l'homme subies par des populations indiennes résídant sur le con 
tinent américain; 

C'est ainsi que je tienfá vous exprimer mon indignation au sujet 
de l'exécution extrajudiciaire de 

NELSON WLADIMIRO CURINIR LINCOQUEO 

perpétrée au cours de l'année 1973. 
J'appprouve pleinement l'enquéte menée sur cette affaire et j'es 
pére que toute la vérité sera connue et que les meurtriers se-
ront jugés. 
Je vous signale cependant que la loi d'amnistiede 1978 consti-
tue un obstacle á l'éclaircissement de violations des droits de 
l'homme commises par le passé ; cette loi devrait donc étre 
abrogée sans délai. 

Espérant que vous voudrez bien prendre en consídération la pré-
sente requéte, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le 
Président de la République, l'expression de mes sentiments de 
trés profond respect. 

Monsieur et Madame D.L. Coanet 
Les Vergers Clairbois 
F. 92290 Chatenay Malabry 
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